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Régime des licences d'exportation. 

Pour limiter la hausse des prix des com bu stibles, pour éviter 
l'exportation du charbon nécessaire aux industriels et aux con som
mateurs ordinaires et pour permettre également que !'Ad ministra
tion des Chemins de fer puisse faire son approvision nemen t e n 
charbons du pays, le Gouvernement est interven u, à partir <lu mois 
d'août , pour réglementer les exportations de hou ille e l <le briquettes 
de houille . 

L 'arrêté roya l du 3 aoùt Hl23 et l'a rrêté minis térie l du 14 du 
même mois ont soumis les exportations de houille et d'agglomérés de 
houille, à un rég ime de licences. 

Le régi me des licences entra en vigueur le 20 aoû t Hl23. 
Les producteurs de houille furent seuls a utorisés à exporter les 

combustibles du pays. 

Les qu antités exportées ne fu ren t pas limités au dé but du régime 
des licences. 

Les mesures pr ises permirent d'établir un e sla lis lique exacte des 
exportat ion s de combustibles et elles empêchèrent, d'aut1·e part , que 
des iDte rmédiaires n 'exportassent du charbon que les producteurs 
destinaient à la consommati on du pays. 

A partir du 1er octobre, les ex portations furent réduites à 50 % de 
ce qu'elles avaien t é té pendant le premie r mois <lu r égime des 
licences. 

En réa lité, pendant le premier mois du régime des licences les 
exportations étaient déjà en dimin u lion sur les exportat ions des ~oi s 
précédents . 

La res triction des exportations améliora sensiblement les cond i
tions d'approvisionnemen t des cou. ommateurs belges. 

A par tir d u mois de novembre , le charbon industri el fut plus 
abo.ndan t dans le pays, le charbon pour foyers domestiques fut 
moins rare et le Go uvernement p ut au toriser à pa1·1·11, <l 1-' u o novem-
bre , les exportations de charbons à raison de 75 % des e L t ' xpor a ion s 
de la périod e de base. 

Le régime des licences d'expor tation de houille et d'aggl · · d . . . omeres e 
houille fut aboli par 1 arrêté ministé rie l du Hl décembre. 

U n arrêté l'oyal du 10 fé vrier Hl23 a s ubordonn e' l' exp t t" d 
· 01· a ion u 

coke à l'obtention d' une a uto1·isatiou. Cet arrête' est e nco re en 
v igueur. 

Mars 192Li. 

,. 
1 
' 

j., 

I 

PENSION DES OUVRIERS 
lVI:INEURS 

Loi prorogeant l'article 15 des lois coordonnées du 30 août 1920 
sur les pensions en faveur des ouvriers mineurs et accordant 
une allocation mensuelle supplémentaire de 30 francs aux 
ouvriers mineurs pensionnés ne travaillant plus. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et N ous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. - L'a rticle 15 des lois coordonnées du 

30 août 1920 sur les pensions de vieillesse en faveur des ouvriers 
mineurs est prorogé jusqu' au moment de l'entrée en vigueur 
d'une nouvelle loi sur les p ensions de vieillesse en faveur des 
ouvriers mineurs . 

ART. 2. - II est accordé, à cha rge du « Fonds National de 
Retraite d es Ouvriers Mineurs >>, une a llocation supplémen 
taire de 30 fran cs par mois à tout ouvrier. mineur pensionné 
en vertu des lois coordonnées du 30 a oût 1920 et n e travaillant 

.11~1 ...... ~c-; 
plus. ' 

Les effets de cette disposition cesseront dès que la nouvelle 
loi sur les pensions des ouvriers mineurs entrera en v igueur. 

ART. 3. - La présente loi sortira ses effets à p artir du 

j •• décembre 1923 . 
Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue 

du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 
Donné à Bruxelles, le 27 décembre 1923 . 

Par le Roi : 
L.« Ministre de l'lnduslrie el du Traoail, 

R. MOYERSOEN . 

Vu et scellé du sceau de l' Etat : 
Le Ministre de la Justice, 

F. MASSON. 

ALBERT. 


